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.2 Tout amendement adopté par cette conférence à la majorité
des deux tiers des Parties présentes et votantes est
communiqué par le Secrétaire général à toutes les Parties
aux fins d'acceptation.

.3 À moins que la conférence n'en décide autrement,
l'amendement est réputé avoir été accepté et entre en
vigueur selon les procédures prévues aux paragraphes 2.6 et
2.8 ou 2.7 et 2.9 respectivement, à condition que les
références au Comité de la sécurité maritime élargi dans ces
paragraphes soient considérées comme des références à la


